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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU VENDREDI, 10 JUILLET 1987 

(87/C 246/05) 

PARTIE I 

Déroulement de la séance 

PRÉSIDENCE DE M. ALBER 

Vice-président 

(La séance est ouverte à 9 heures.) 

1. Adoption du procès-verbal 

Le procès-verbal de la séance précédente est adopté. 

Mme van Hemeldonck a fait savoir qu 'elle avait voulu 
voter pour la résolution commune qui remplace les docs. 
B 2-680, 684 et 697/87 sur l'Afrique du sud. 

2. Demande de levée de l'immunité parlementaire d'un 
député 

Monsieur le Président annonce avoir reçu des autorités 
italiennes compétentes une demande de levée de 
l'immunité parlementaire de M. Selva. 

Conformément à l'article 5 du règlement, cette 
demande est renvoyée à la commission du règlement. 

3. Pétitions 

Monsieur le Président indique qu'il a reçu les pétitions 
suivantes : 

— de Mme Mary Shine, sur l'augmentation de la Taxe 
sur la valeur ajoutée au Royaume-Uni (n° 141/87); 

— de Me Patrizio Rovelli, sur le cas judiciaire de M. 
Michel Ballias (n° 142/87); 

— de L'Association nationale des hémodialyses, sur 
la situation prévalant en Italie en matière de greffes 
d'organes(n° 143/87); 

— de l'Association nationale des hémodialyses, sur la 
pollution des eaux (n° 144/87); 

— de M. Patrick Dufrasne, sur la double imposition 
de Taxe sur la valeur ajoutée sur un véhicule automo
bile en France(n° 145/87); 

— de Mme A. Heneghan, sur l'ajustement de la pen
sion d'invalidité (n° 146/87); 

— de l'Association française d'amitié et de solidarité 
avec les peuples d'Afrique (AFASPA), sur le forum 
national pour la Namibie (n° 147/87); 

— de M. Michael Grange, sur le concours du Fonds 
social européen au bénéfice des jeunes chômeurs (n° 
148/87); 

— de M. Reinhold Lofy, sur l'inégalité en matière de 
traitement et de reconnaissance de préjudices corporels 
ou de santé en république fédérale d'Allemagne; 

— de Mme Katherina Delvenakoutou, sur la double 
procédure juridique dans la Communauté économique 
européenne(n° 150/87); 

— de M. Uwe-Karsten Mûhlenbeck, sur le certificat 
de capacité à mariage (n° 151/87); 

— de M. Klaus Hagendorf, sur les difficultés pour 
obtenir une carte de séjour en France (N° 152/87); 

— de Mme Maria Allegri, sur la perte du droit à la 
pension sociale italienne et la répétition de l'indu (n° 
153/87); 

— de Mme Ascencion Lujan Gutierrez, sur le paie
ment complet et régulier des allocations familiales par 
les Pays-Bas (n° 154/87); 

— de M. Vicente Dorai Isla, sur la prime pour l'aban
don définitif de la viticulture (n° 155/87); 

— de Mme T. Emmott, sur les droits juridiques aux 
termes de la directive de 1984 sur l'égalité <n° 156/87); 

— du Nodaf •— Non au droit d'affamer, sur le con
trôle du marché des semences végétales (n° 157/87); 

— de M. Consolato Scaccionoce, sur une grave injus
tice du fait de l'administration publique (n° 158/87); 

— de F. N. Haanraadts, sur le comportement de la 
municipalité de Benisa en matière d'expropriation (n° 
159/87); 

— de Diwan, sur une action urgente pour une éduca
tion en langue maternelle bretonne (n° 160/87); 

— de Sanluissarl, sur les autoroutes au Portugal (n° 
161/87). 

Ces pétitions ont été inscrites sur le rôle général prévu à 
l'article 128, paragraphe 3 du règlement et, conformé
ment au paragraphe 4 de ce même article, renvoyées à 
l'examen de la Commission des pétitions. 
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Décisions concernant diverses pétitions : 

a) pétitions déclarées recevables, conformément à 
l'article 128, paragraphe 4 du règlement: 

— pétitions n°* 279/86, 50 à 61/87, 63/87, 66 à 73/ 
87; . 

b) pétitions transmises pour informations complé
mentaires à la Commission: 

— pétitions n°* 279/86, 50, 52, 61, 63, 66, 67, 69, 70, 
71 et 73/87; 

c) pétitions transmises pour avis : 

— à la commission des affaires sociales: pétitions nos 

279/86,66 et 71/87 

— à la commission institutionnelle: pétition n° 51/87 

— à la commission des transports : pétition n° 53/87 ; 

d) pétitions déclarées irrecevables, conformément à 
l'article 128, paragraphe 5 du règlement: 

— pétitions nos 62 et 65/87 ; 

e) pétitions dont l'examen est clos : 

— pétitions nos 55 à 60/87, 68 et 72/87: une docu
mentation est envoyée aux pétitionnaires, 

— pétitions n°s 12, 37, 44, 82, 162, 222, 244, 247, 248 
et 255/86: examen clos sur la base des informations 
données par la Commission, 

— pétition n° 192/86: examen clos sur la base de 
l'avis d'une autre commission et des informations don
nées par la Commission, 

4. Virements de crédits 

La commission des budgets a autorisé le virement de 
crédits n° 4/87 (doc. C 2-53/87). 

5. Procédure sans rapport 

L'ordre du jour appelle le vote sur la proposition sui
vante, qui fait l'objet de la procédure sans rapport, con
formément à l'article 116 du règlement: 

— un règlement reconduisant le contingent tarifaire 
exceptionnel d'importation de viandes bovines de 
haute qualité ouvert par le règlement (CEE) n° 3495/86 
(COM(87) 58 final — doc. C 2-12/87) 

qui avait été renvoyée à la commission REX. 

Cette proposition est approuvée (partie II, point 1). 

6. Zones agricoles défavorisées de la république fédé
rale d'Allemagne 

L'ordre du jour appelle le rapport sans débat, fait par 
M. Colino Salamanca, au nom de la commission de 

Vendredi, 10 juillet 1987 

l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation, sur la 
proposition de la Commission des Communautés euro
péennes au Conseil (COM(87) 157 final — doc. C 2-
39/87) relative à un règlement modifiant le règlement 
(CEE) n° 1938/81 concernant une action commune 
pour l'accélération de l'amélioration de l'infrastructure 
dans certaines zones agricoles défavorisées de la Répu
blique fédérale d'Allemagne (doc. A 2-106/87). 

— proposition de règlement COM(87) 157final — doc. 
C 2-39/87: 

le groupe PPE a demandé un vote par appel nominal: 

votants: 77 (•), 
pour: 74, 
contre: 2, 
abstentions: 1. 

Le Parlement approuve la proposition de la Commis
sion (voir partie II, point 2). 

— proposition de résolution: 

Le parlement adopte la résolution (voir partie II, 
point 2) 

7. Réserves naturelles — Érosion des sols agricoles — 
Mise en valeur du milieu marin et des zones côtières 
de -PAfrique orientale — Menace d'extinction des 
moules perlières (vote) 

L'ordre du jour appelle le vote sur les rapports Lentz-
Cornette (doc. A 2-65/87), Graziani (doc. A 2-20/87), 
Le Roux (doc. A 2-55/87) et Sherlock (doc. A 2-21/87). 

— proposition de résolution contenue dans le rapport 
Lentz-Cornette (doc. A 2-65/87): 

Préambule et considérant A: adoptés. 

Considérant B: 

— Amendement n° 1 de M. Graziani: rejeté. 

Le considérant B et les considérants C à P ainsi que les 
paragraphes 1 à 23 sont adoptés. 

(') Voir annexe III. 
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Le groupe PPE a demandé un vote par appel nominal 
sur l'ensemble de la proposition de résolution: 

votants: 97 ('), 
pour: 94, 
contre : 0, 
abstentions: 3. 

Le Parlement adopte de ce fait la résolution [voir partie 
II, point 3, a)]. 

— proposition de résolution contenue dans le rapport 
Graziani (doc. A 2-20/87): 

Préambule, considérants et paragraphe 1 : adoptés. 

Après le paragraphe 1 : 

— Amendement n° 1 de M. Graefe zu Baringdorf, au 
nom de la commission de l'agriculture: adopté. 

Paragraphes 2 et 3: adoptés. 

Après le paragraphe 3 : 

— Amendement n° 2 du même : adopté. 

Paragraphes 4 et 5 : adoptés. 

Intervient Mme Squarcialupi sur la rapidité, excessive 
estime-t-elle, avec laquelle Monsieur le Président mène 
le vote. 

Après le paragraphe 5 : 

— Amendement n° 3 du même: adopté. 

Paragraphe 6 : adopté. 

Après le paragraphe 6: 

— Amendement n° 4 du même : adopté. 

— Amendement n° 5 du même sur lequel un vote par 
division a été demandé. 

Intervient le rapporteur. 

— phrase introductive et point a): adoptés. 

— point b): adopté. 

— Amendement n° 6 du même: adopté. 

— Amendements nos 7 et 8 du même : adoptés. 

— Amendement n° 9 du même: adopté. 

(') Voir annexe III. 

Paragraphes 7 à 9: adoptés. 

Le Parlement adopte la résolution (voir partie II, point 
3, b)). 

rapport Le Roux (doc. A 2-55/87): 

proposition de décision COM(86) 344 final — doc. C 2-
55/86: 

Le Parlement approuve la proposition de la Commis
sion [voir parti II, point 3, c)]. 

proposition de résolution: 

Le Parlement adopte la résolution [(voir partie II, point 
3, c)]. 

— proposition de résolution contenue dans le rapport 
Sherlock (doc. A 2-21/87): 

Le Parlement adopte la résolution [(voir partie II, point 
S, d)J. 

8. Protection de la couche d'ozone (vote) 

L'ordre du jour appelle le vote sur la proposition de 
résolution contenue dans le rapport S. Martin (doc. 
A 2-111/87). 

Sept premiers tirets du préambule: adoptés. 

Huitième tiret sur lequel la groupe libéral a demandé 
un vote par division: 

jusqu'à «chorofluorocarbones dans l'environnement 
(80/372/CEE)»: adopté par vote électronique. 

Reste : adopté par vote électronique. 

Neuvième tiret sur lequel le groupe libéral a demandé 
un vote par division: 

jusqu'à «chlorofluorocarbones dans l'environnement 
(82/795/CEE)»: adopté. 

Reste: adopté par vote électronique. 

Dixième tiret et considérants A à C: adoptés. 

Après le considérant C : 

— Amendement n° 2 de M. van der Lek: rejeté. 

Considérants D à M : adoptés. 
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Considérant N sur lequel un vote séparé a été demandé 
par le groupe libéral : adopté. 

Considérants O et P: adoptés. 

Considérant Q sur lequel un vote par division a été 
demandé par le groupe libéral : 

jusqu'à «option réelle»: adopté. 

Reste: adopté par vote électronique. 

Paragraphes 1 et 2: adoptés. 

Paragraphe 3 : 

— Amendement n° 4 de Mme Lentz-Cornette : adopté 
par appel nominal (SOC): 

votants: 159('), 
pour: 81, 
contre: 78, 
abstentions: 0. 

Paragraphe 4: 

Amendement n° 3 de M. van der Lek: rejeté. 

Le paragraphe 4 est adopté. 

Paragraphe 5 : 

Amendement n° 5 de Mme Lentz-Cornette: rejeté après 
une intervention du rapporteur. 

Le paragraphe 5 est adopté. 

Paragraphe 6 : 

Amendement n° 1 de Mme Bonino, MM. Cicciomessere 
et Pannella: rejeté. 

Les paragraphes 6 et 7 sont adoptés. 

Paragraphes 8 à 11: adoptés. 

Paragraphe 12 sur lequel un vote séparé a été demandé 
par le groupe libéral : rejeté par vote électronique. 

Paragraphe 13 : adopté. 

Après le paragraphe 13: 

Amendement n° 6 de Mme Lentz-Cornette: adopté. 

Paragraphe 14: adopté. 

Intervient Mme Bonino qui constate que les chiffres 
figurant dans l'amendement n° 4 qui a été adopté sont 
en contradiction avec ceux du paragraphe 6. 

Interviennent sur cette constatation le rapporteur, Mme 

Weber, président de la commission de l'environnement, 

(') Voir annexe III. 

MM. Sherlock qui propose, sur la base de l'article 103, 
paragraphe 1 du règlement, le renvoi en commission du 
rapport, Mme Weber, qui appuie cette proposition, et 
M. Klepsch. 

La demande de renvoi est approuvée. 

Intervient M. van der Lek. 

9. Qualités types du froment tendre et autres céréales 
(débat et vote) 

M. Romeos présenté son rapport, fait au nom de la 
commission de l'agriculture, de la pêche et de l'alimen
tation, sur la proposition de la Commission des Com
munautés européennes au Conseil (COM(87) 125 final 
— doc. C 2-33/87) concernant un règlement modifiant 
le règlement (CEE) n° 2731/75 fixant les qualités types 
du froment tendre, du seigle, de l'orge, du maïs, du sor
gho et du froment dur (doc. A 2-120/87). 

Interviennent MM. Giummarra, au nom du groupe 
PPE, Navarro, au nom du groupe DE, Mosar, membre 
de la Commission, et le rapporteur qui retire les amen
dements de la commission compétente à la proposition 
de règlement. 

Monsieur le Président déclare clos le débat. 

VOTE 

— proposition de règlement (COM(87) 125 final — 
doc. C 2-33/87): 

(Amendements nos 1 et 2 : retirés) 

Le Parlement approuve la proposition de la Commis
sion (voir partie II, point 4). 

— proposition de résolution: 

Le Parlement adopte la résolution (voir partie II, point 
4). 

10. Retraits préventifs des pommes et des poires (débat 
et vote) 

M. Colino Salamanca présente son rapport, fait au 
nom de la commission de l'agriculture, de la pêche et 
de l'alimentation, sur la proposition de la Commission 
des Communautés européennes au Conseil (COM(87) 
279 final — doc. C 2-80/87) relative à un règlement 
modifiant le règlement (CEE) n° 1035/72 en ce qui 
concerne les retraits préventifs des pommes et de poires 
(doc. A 2-121/87). 
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Interviennent MM. Bocklet, au nom du groupe PPE, et 
Mosar, membre de la Commission 

Monsieur le Président déclare clos le débat. 

VOTE 

— proposition de règlement COM(87) 279 final — doc. 
C 2-80/87: 

Article 1: 

— Amendement n° 1 de la commission de l'agricul
ture: adopté. 

Le Parlement approuve la proposition de la Commis
sion ainsi modifiée (voir partie II, point 5). 

— proposition de résolution: 

Le Parlement adopte la résolution (voir partie II, point 
5). 

11. Crise internationale de l'étain (débat et vote) 

M. Pons Grau présente son rapport, fait au nom de la 
commission des relations économiques extérieures, sur 
la crise internationale de l'étain (doc. A 2-62/87). 

Interviennent MM. Saridakis, au nom du groupe PPE, 
Cassidy, au nom du groupe DE, Brito Apolonia, au 
nom du groupe communiste, Zahorka, Arias Canete, 
van Aerssen, C. Beazley et Mosar, membre de la Com
mission. 

Monsieur le Président déclare clos le débat. 

VOTE(*) 

Préambule et considérants A et B: adoptés. 

Considérant C : 

— Amendement n° 5 de Mme Veil et M. Nordmann: 
rejeté. 

— Le considérant C est adopté. 

Considérant D: 

— Amendement n° 6 des mêmes: rejeté par vote élec
tronique. 

— Amendement n° 7 des mêmes : rejeté. 

Le considérant D est adopté. 

unautés européennes 14.9.87 

Considérants E à G et paragraphes 1 à 3 : adoptés. 

Paragraphe 4 sur lequel les groupes libéral et DE ont 
demandé un vote séparé: adopté. 

Paragraphes 5 à 7 : adoptés. 

Paragraphe 8 sur lequel le groupe DE a demandé un 
vote séparé: adopté. 

Paragraphe 9: adopté. 

Paragraphe 10: 

— Amendement n° 1 de M; Pons Grau, au nom de la 
commission REX: adopté. 

Paragraphes 11 et 12: adoptés. 

Paragraphe 13: 

— Amendement n° 8 de Mme Veil et M. Nordmann: 
adopté. 

— Le paragraphe 13 ainsi modifié est adopté. 

Paragraphe 14: adopté. 

Après le paragraphe 14: 

— Amendement n° 2 de M. Pons Grau, au nom de la 
commission REX: adopté. 

Paragraphe 15: 

— Amendement n° 3 du même: adopté. 

— Le paragraphe 15 ainsi modifié est adopté. 

Paragraphe 16: 

— Amendement n° 9 de Mme Veil et M. Nordmann: 
rejeté. 

— Amendement n° 4 de M. Pons Grau, au nom de la 
commission REX: adopté. 

Le paragraphe 16 ainsi modifié est adopté. 

Paragraphe 17: adopté. 

Explications de vote: 

Interviennent MM. Marshall et Prag. 

Le groupe PPE a demandé un vote par appel nominal 
sur l'ensemble de la proposition de résolution: 

votants: 83(2), 
pour: 82, 

(') Le rapporteur est intervenu sur les amendements. (2) Voir annexe III. 
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contre: 0, 
abstentions: 1. 

Le Parlement adopte de ce fait la résolution (voir partie 
II, point 6). 

12. Universités ouvertes (débat et vote) 

Mme Ewing présente son rapport, fait au nom de la 
commission de la jeunesse, de la culture, de l'éduca
tion, de l'information et des sports, sur les universités 
ouvertes dans la Communauté européenne (doc. A 2-
69/87). 

PRÉSIDENCE DE M. MEGAHY 

Vice-président 

Interviennent MM. Papakyriazis, rapporteur pour avis 
de la commission des affaires sociales, Mùnch, au nom 
du groupe PPE, P. Beazley, au nom du groupe DE, 
Pordea, au nom du groupe DR, Ciancaglini, Marin, 
vice-président de la Commission, et P. Beazley qui pose 
une question à la Commission, à laquelle M. Marin 
répond. 

Monsieur le Président déclare clos le débat. 

VOTE 

Premier tiret du préambule: adopté. 

Après le premier tiret: 

— Amendement n° 1 de M. Sutra: adopté. 

Reste du préambule: adopté. 

Considérant et paragraphes 1 et 2: adoptés. 

Paragraphe 3 : 

— Amendement n° 2 de M. Gaucher, au nom du 
groupe DR: rejeté. 

— Amendement n° 10 de M. Mùnch: rejeté par appel 
nominal (PPE): 

votants: 55 0 , 
pour: 17, 
contre: 36, 
abstentions: 2. 

Le paragraphe 3 est adopté. 

Après le paragraphe 3 : 

— Amendement n° 3 de M. Gaucher, au nom du 
groupe DR: rejeté. 

Paragraphes 4 à 6: adoptés. 

Après le paragraphe 6: 

(') Voir annexe III. 

— Amendement n° 14 de M. Zahorka: adopté par 
vote électronique. 

Paragraphe 7 : 

— Amendement n° 15 de Mme Van Dijk: rejeté. 

Le paragraphe 7 est adopté. 

Paragraphe 8 : adopté. 

Paragraphe 9 : 

— Amendement n° 6 de M. Vandemeulebroucke: 
rejeté. 

Le paragraphe 9 est adopté. 

Après le paragraphe 9: 

— Amendement n° 7 du même: adopté. 

— Amendement n° 8 du même: rejeté. 

Paragraphes 10 et 11 : adoptés. 

Après le paragraphe 11 : 

— Amendement n° 9 de M. Vandemeulebroucke: 
adopté. 

Paragraphe 12: 

— Amendement n° 4 de M. Gaucher, au nom du 
groupe DR: rejeté. 

— Amendement n° 11 de M. Miinch: adopté. 

Le paragraphe 12 ainsi modifié est adopté. 

Après le paragraphe 12 : 

— Amendement n° 16 de Mme Van Dijk: rejeté. 

Paragraphe 13 : adopté. 

Paragraphe 14: 

— Amendement n° 5 de M. Gaucher, au nom du 
groupe DR: rejeté. 

Le paragraphe 14 est adopté. 

Paragraphe 15: 

— Amendement np 12 de M. Miinch: adopté. 

Paragraphe 16: 

— Amendement n° 13/rèv. de MM. Hahn et Mùnch: 
adopté par vote électronique. 

Le paragraphe 16 ainsi modifié est adopté. 
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Paragraphes 17 à 19: adoptés. 

Par vote électronique, le Parlement adopte la résolution 
(voir partie II, point 7). 

13. Action dans le domaine du livre (débat et vote) 

M. Rubert De Ventos, suppléant le rapporteur, présente 
le rapport, fait par M. Barrai Agesta, au nom de la com
mission de la jeunesse, de la culture, de l'éducation, de 
l'information et des sports, sur une communication de 
la Commission des Communautés européennes au 
Conseil (doc. COM(85) 681 final) sur l'action commu
nautaire dans le domaine du livre (doc. A 2-76/87). 

PRÉSIDENCE DE M. SEEFELD 

Vice-président 

Interviennent M. Selva, au nom du groupe PPE, Fili-
nis, groupe communiste, Mme Banotti et M. Mosar, 
membre de la Commission. 

Monsieur le Président déclare clos le débat. 

VOTE 

Préambule et considérants A et B: adoptés. 

Considérant C : 

— Amendement n° 3 de M. Robles Piquer: adopté. 

Le considérant C ainsi modifié est adopté. 

Considérants D et E: adoptés. 

Considérant F: 

— Amendement n° 4 du même: rejeté. 

Le considérant F est adopté. 

Considérant G : adopté. 

Considérant H: 

— Amendement n° 5 du même: rejeté. 

Le considérant H est adopté. 

Considérants I à K: adoptés. 

Considérant L: 

— Amendement n° 6 du même: adopté. 

Paragraphes 1 et 2 : adoptés. 

Après le paragraphe 2 : 

— Amendement n° 10 de MM. Ephremidis, Adamou 
et Alavanos : rejeté. 

Paragraphes 3 à 5: adoptés. 

Paragraphe 6: 

— Amendement n° 7 de M. Robles Piquer: rejeté. 

— Amendement n° 1 de M. Elliott: rejeté. 

Le paragraphe 6 est adopté. 

Paragraphe 7 : adopté. 

Après le paragraphe 7: 

— Amendement n° 11 de M. Ephremidis et consorts: 
rejeté par vote électronique. 

Paragraphe 8 : adopté. 

Après le paragraphe 8 : 

— Amendement n° 8 de M. Robles Piquer: adopté. 

— Amendement n° 12 de M. Ephremidis et consorts: 
adopté par vote électronique. 

Paragraphe 9 : adopté. 

Après le paragraphe 9 : 

— Amendement n° 13 de M. Ephremidis et consorts: 
adopté. 

Paragraphe 10: 

— Amendement n° 9 de M. Robles Piquer: adopté. 

Le paragraphe 10 ainsi modifié est adopté. 

Après le paragraphe 10: 

— Amendement n° 2 de M. Selva: adopté par vote 
électronique. 

Paragraphe 11 : adopté. 

Le Parlement adopte la résolution (voir partie II, 
pointS). 

14. Composition du Parlement 

Monsieur le Président communique que M. Bogh l'a 
informé par écrit de sa démission en temps que mem
bre du Parlement, avec effet à compter du 31 août 1987. 
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Conformément à l'article 12 de l'Acte portant élection 
des représentants à l'Assemblée au suffrage universel 
direct, le Parlement constate cette vacance et en 
informe l'État membre intéressé. 

15. Déclaration écrite (article 65 du règlement) 

Monsieur le Président informe le Parlement que la 
déclaration écrite de M. Fitzgerald, Mmes Larive, Van 
Hemeldonck, Maij-Weggen, sir Jack Stewart-Clark, 
Mme Squarcialupi et autres, sur la proclamation de 1990 
«Année européenne des personnes âgées» (doc. B 2-
410/87) ayant obtenu 272 signatures est, conformément 
à l'article 65, paragraphe 4 du règlement, transmise à 
ses destinataires (voir annexe I). 

Il communique par ailleurs conformément à 
l'article 65, paragraphe 5 du règlement, le nombre de 
signatures recueillies par les déclarations inscrites au 
registre (voir annexe II). 

(La séance est levée 

Enrico VINCI 

Secrétaire général 

Vendredi, 10 juillet 1987 

16. Transmission des résolutions adoptées au cours de 
la présente séance 

Monsieur le Président rappelle que, conformément à 
l'article 107, paragraphe 5 du règlement, le procès-ver
bal de la présente séance sera soumis à l'approbation 
du Parlement au début de la prochaine séance. 

Avec l'accord du Parlement, il indique qu'il transmettra 
dès à présent à leurs destinataires les résolutions qui 
viennent d'être adoptées. 

17. Calendrier des prochaines séances 

Monsieur le Président rappelle que les prochaines séan
ces se tiendront du 14 au 18 septembre 1987. 

18. Interruption de la session 

Monsieur le Président déclare interrompue la session 
du Parlement européen. 

à 11 heures 50.) 

Henry PLUMB 

Président 
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PARTIE II 

Textes adoptés par le Parlement européen 

1. Procédure sans rapport 

— Proposition de règlement COM(87) 58 final: approuvée 

2. Zones agricoles défavorisées en RFA 

— proposition de règlement COM(87) 157 final: approuvée 

— doc. A2-106/87 

RESOLUTION 

clôturant la procédure de consultation du Parlement européen sur la proposition de la Commission 
des Communautés européennes au Conseil relative à un règlement modifiant le règlement (CEE) 
no 1938/81 concernant une action commune pour l'accélération de l'amélioration de l'infrastruc

ture dans certaines zones agricoles défavorisées de la République fédérale d'Allemagne 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Conseil ('), 

— consulté par le Conseil conformément à l'article 43 du traité instituant la CEE (doc. C2-
39/87), 

— vu le rapport de la commission de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation et l'avis de la 
commission des budgets (doc. A2-106/87), 

— vu le résultat des votes sur la proposition de la Commission, 

1. approuve la proposition de la Commission, 

2. charge son Président de transmettre au Conseil et à la Commission, en tant qu'avis du 
Parlement, le texte de la proposition de la Commission dans la version qui résulte des votes du 
Parlement, ainsi que la présente résolution. 

(') JO no C 115 du 30.4.1987, p. 10 
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3. Réserves naturelles — Erosion des sols agricoles — Mise en valeur du milieu marin 
et des zones côtières de l'Afrique orientale — Menace d'extinction des moules 
perlières 

a) doc. A2-65/87 

RESOLUTION 

sur la création et la conservation de réserves naturelles d'intérêt communautaire 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de résolution de M. Nordmann et de Mme Lentz-Cornette sur la création et 
la conservation de réserves naturelles d'intérêt communautaire (doc. B2-928/85), 

— vu la proposition de résolution de Mme Renau I Manen et consorts sur les moyens de 
protection des zones marécageuses du littoral méditerranéen et spécialement celles de Baix 
Empordà (doc. B2-823/86), 

— vu la proposition de résolution de Mme Barbarella sur la préservation des zones naturelles 
(doc. B2-857/86), 

— vu la proposition de résolution de M. Vazquez Fouz sur l'assainissement et la réhabilitation 
de l'estuaire du Mino (doc. B2-862/86), 

— vu la proposition de résolution de M. Tridente sur la protection de l'environnement dans les 
Iles de Capraia et Gorgona (doc. B2-899/86), 

— vu la proposition de résolution de M. Tridente sur la protection des Iles Razzoli, Budelli et 
Santa Maria (doc. B2-99Q/86), 

— vu la proposition de résolution de M. Romera I Alcazar sur les mesures nécessaires au respect 
et à la conservation des parcs naturels (doc. B2-1014/86), 

— vu la proposition de résolution de M. Graziani sur les parcs et les réserves naturelles de la 
Communauté (doc. B2-1184/86), 

— vu la proposition de résolution de M. Grimaldos Grimaldos sur la conservation de la région 
de Tablas de Daimiel (doc. B2-1471/86), 

— vu la proposition de résolution de Mme LLorca Vilaplana sur la protection de la flore dans la 
péninsule ibérique (doc. B2-1497/86), 

— vu la décision du Conseil du 3 décembre 1981 concernant la conclusion de la Convention 
relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe ('), 

— vu sa résolution du 24 mai 1984 sur la région internationale des Wadden (2), 

— vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la protection 
des consommateurs (doc. A2-65/87), 

A. considérant que la protection et l'entretien du patrimoine naturel, de la faune et de la flore 
ainsi que la préservation des paysages représentent une responsabilité majeure, et nécessitent 
des réalisations cohérentes et concrètes, 

B. considérant qu'en matière de gestion des espaces naturels, la conciliation du développement 
économique avec la protection de la nature peut se révéler difficile et qu'en tout état de cause 
l'exigence de préservation doit prévaloir, 

(') J O n o L 3 8 d u 10.2.1982, p. 1 
(2) JO no C 172 du 2.7.1984, p. 161 
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C. considérant que les zones protégées, jouent un rôle important dans la stratégie globale de la 
préservation de l'environnement puisque c'est là que s'établit et se concrétise un rapport 
naturel entre l'homme et l'environnement ainsi qu'entre la sauvegarde de l'environnement et 
le développement des activités économiques, 

D. considérant que la sauvegarde du patrimoine archéologique constitue un devoir, 

E. considérant l'urgence d'une approche communautaire de la politique de l'environnement et 
la nécessité de sa prise en compte dans la conception de toute politique européenne, 

F. vu le cadre juridique international que constitue la Convention de Berne ratifiée par la 
Communauté européenne en dépit des grandes lacunes et de la mise en œuvre insuffisante de 
ce texte, 

G. considérant que bien des espèces visées notamment par la Convention de Berne continuent 
de régresser et que bien des habitats continuent de se détériorer, 

H. vu les trois objectifs de la stratégie mondiale de conservation de la biosphère visés dans le 
4e programme d'action en matière de protection de l'environnement de la Commission 
(COM(86) 485 final), 

I. vu la proposition de règlement du Conseil sur des actions communautaires pour l'environ
nement (COM(86) 729 final), 

J. considérant l'urgence d'harmoniser les législations en matière de protection des biotopes et 
des paysages dans les douze pays de la CEE, 

K. considérant en conséquence qu'il faut demander aux autorités compétentes de créer des parcs 
et des réserves naturelles, terrestres et maritimes, afin de mettre en place un système com
munautaire de régions protégées qui soit représentatif des ressources naturelles des diverses 
régions géographiques, 

L. considérant qu'il est souhaitable de dresser une carte européenne des randonnées à effectuer 
dans des sites naturels (à pied, à cheval ou à bicyclette) en vue de développer un tourisme 
différent, 

M. considérant les propositions de classification de zones protégées présentées par le Conseil de 
l'Europe et par l'Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN), 

N. tenant compte des initiatives déjà prises et notamment de la contribution d'organisations 
privées pour la protection de la nature, 

0 . considérant que la création, d'une zone protégée doit recueillir l'assentiment des populations 
locales, qui doivent participer à la politique de conservation des territoires où elles rési
dent, 

P. vu l'intérêt particulier que revêtent les zones transfrontalières, situées à l'intérieur et à 
l'extérieur de la Communauté européenne, protégées ou à protéger; 

1. se félicite de l'initiative prise par la Commission pour réaliser un inventaire des différents 
types de zones protégées dans les Etats membres; 

2. insiste auprès de la Commission pour que les zones protégées et à protéger soient insérées 
/ dans une carte écologique regroupant les douze pays membres; 

3. déplore que tous les Etats membres n'aient pas encore ratifié et mis en œuvre la Convention 
de Berne; 

4. estime qu'une harmonisation au niveau communautaire de certaines règles de gestion en 
matière de protection des biotopes et de sauvegarde des paysages et des sites archéologiques 
s'impose; 

5. estime que cette harmonisation doit s'articuler autour de quelques principes généraux et 
notamment des principes suivants, qui apparaissent d'une importance particulière: 
— participation des populations locales; 

— gestion démocratique du territoire; 

— contrôle scientifique efficace et permanent; 

— promotion et soutien des activités économiques compatibles avec l'environnement; 

— attention particulière aux zones tampons des zones protégées («préparc»); 
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o, demande instammentàla commission d'appliquer au niveau communautaire une nomen^ 
clature unique reconnue au niveau international pour des zones protégées^ 

7, demandeàla commission de tout mettre en oeuvre pour queles instruments structurels 
communautaires necontribuentpasàréduire la valeurécologiquedesbiotopesimportantset des 
zones sensibles protégées ouàprotégen 

^, invite la C^ommissionàinclureenprioritédanssesmesuresde protections deconservation et 
de restauration des biotopesceu^decesderniersqui^ du point de vue communautaires présentent 
une grande valeur etBou sont particulièrement menacés^ 

^ demande que les derniers habitats d'espèces en voie d'extinction soient protégés en priori 
té̂  

10, constate que la création et la gestion des zones protégées contribueàlacréation d'emplois^ 
dont beaucouppeuvent s'inscrire dans le cadre desnouvellesprotessions qui requièrent des 
structures de formation appropriées et une mise en valeur particulière sur le marché du 
travail^ 

11, estime qu'il tant appliquer des mesures efucaces pour stimuler la prise de conscience 
générale des problèmes de l'environnement et que l'information et l'éducation des jeunes ainsi 
que la sensibilisation du grand public et des responsables politiquesàtous les niveaux sont 
prioritaires^ 

1^, estd'avis^àcet égards qu'il tant parallèlementàl'inlbrmation de la populations valoriser le 
droit d'opposition descitovensetgroupementsdecitovenspourtouteslesquestionstouchantàla 
protection de la nature et de l'invironnement car c'est un moven de rendre plus crédible la 
politique de l'environnement 

11 demandeàlaC^ommissiond'accorderunsoutien tînanciersutllsantau^organisations 
privées pour l'achat et la gestion de ^onesàprotégen 

14, souhaiteque l'on parvienneàcoordonneravec les pavs tiers intéressés les mesures relatives 
àla création é ta la gestion des zones protégées situées au^ frontières de la communautés 

léô, invite la C^ommissionàdresser une carte communautaire des randonnéesàetlectuer dans 
des sites naturelsàpied^àchevalouàbicvclette^ et propose de l'appeler la étoile d'araignée de la 
communautés 

lo, souligne que la création de réserves et détones protégées ne doit pas entraîner la poursuite 
d'une exploitation abusive de la nature dans les zones non protégées^ 

17, estimequ'il est important qu'àpartir des parcs nationaux e^istantsen France et en Espagne 
un ^parc naturel européens soit créé^ et demandeàla commission de participer d'une tacon 
etficaceàlacréation^àl'aménagement é ta la gestion de ce parc^ 

1 ,̂ invite instamment la C^ommissionàadhéreràla déclaration commune avec les ^avs^Bas^ 
l'Allemagne tedérale et le tôanemar^atin d'assumer une tâche de coordination dans l'application 
des règlementscommunautairesdans la ^one protégée de la ^ler des ^adden et souhaitequecette 
zone soitdéclarée^réservenaturelle communautaires et qu'elle serve demodèleàd'autres 
grandes régions naturelles transfrontalières de la communautés 

1 ,̂ lait observeràcet égard que les régions humides et marécageuses revêtent une très grande 
importance en tant que berceau de toutes sortes d'organismes aquatiques^marins^et en tant que 
lieu où les oiseaux migrateurs s'arrêtent se nourrissent muent et se reposent 

^0, souligne cependant que ces régions humides et marécageuses deviennent très rares dans 
toute l'Europe en raison d'interventions techniques de tout genre telles que la poldérîsation et la 
constructiondedigues^lestravau^d'asséchementd'urbanisme et d'aménagement déports^ 
l'installation d'équipements touristiquesia constitution de réserves d'eau douces la création de 
champs de manoeuvre pour les forces armées^ etc,̂  

^1 , estpar conséquent d'avis qu'illaudrait créer enEurope^danslesrégionshumides et 
marécageuses^un réseau de réserves biogénétiques^ qui constituerait un réservoir génétiqueà 
partir duquel on pourrait ultérieurement repeupler et coloniser d'autres régions^ 
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22. demande à la Commission qu'elle engage des pourparlers avec les autorités compétentes 
afin de permettre à la Communauté d'adhérer à la convention relative aux zones numides 
d'importance internationale, particulièrement comme habitats de la sauvagine (Convention de 
Ramsar) et invite le Conseil à donner mandat à la Commission à cet effet; 

23. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commis
sion. 

b) doc. A2-20/87 

- RESOLUTION 

sur l'érosion de terres agricoles et sur les zones inondables dans la Communauté européenne 

Le Parlement européen, 

— vu les propositions de résolution doc. B2-478/86, B2-718/86, B2-840/86, 

— vu ses résolutions du 19 février 1986 sur l'agriculture et l'environnement (') et du 23 octobre 
1986 sur l'action de la Communauté dans le secteur forestier (2), 

— vu sa résolution du 19 juin 1981 sur le problème de l'érosion côtière dans la Communauté 
européenne (3), 

— vu la communication de la Commission au Conseil, du 7 mai 1980, sur l'utilisation ration
nelle du sol dans la politique communautaire de l'environnement, 

— vu la proposition de la Commission sur le quatrième Programme d'action des Communautés 
européennes en matière d'environnement (1987-1992) (4), 

— vu les intentions exprimées par la Commission, dans son «Livre vert» (5), et, ultérieurement, 
dans son document intitulé «Un Avenir pour l'agriculture européenne» (6), à propos de la 
nécessité d'utiliser des techniques agricoles qui soient de nature à préserver les sols, 

— vu le mémorandum «Action de la Communauté dans le secteur forestier» (7), 

— vu la «Charte européenne dès sols» adoptée par le Conseil de l'Europe lors de la réunion du 
comité ministériel du 30 mai 1972 et relative à la nécessité de préparer une politique de 
conservation du sol qui assure le renforcement et le maintien à long terme de ses capacités de 
production, 

— vu le rapport de sa commission de l'environnement, de la santé publique et de la protection 
des consommateurs ainsi que l'avis de sa commission de l'agriculture, de la pêche et de 
l'alimentation (doc. A2-20/87), 

A. considérant la situation alarmante dans laquelle les phénomènes d'érosion placent une 
grande partie des régions de collines et de montagnes, notamment dans les pays de l'aire 
méditerranéenne ainsi que dans les régions alpines, 

B. considérant que de nombreuses régions agricoles de la Communauté et les zones limoneuses 
d'Europe septentrionale sont également touchées par l'érosion des sols, 

C. convaincu qu'il faut prendre le plus rapidement possible des mesures pour lutter contre 
l'érosion des sols, afin que leur dégradation ne prenne pas une ampleur catastrophique au 
cours des prochaines décennies, 

(') JOn°C 68 du 24.3.1986, p. 27 
(2) JO n°C 297 du 24.11.1986, p. 36 
(3) J O n ° C 172 du 13.7.1981, p. 125 
(4) COM(86) 485 final 
(5) COM(85) 333 final 
(6) COM(85) 750 final 
(7) COM(86) 26 final - JO n° C 263 du 20.10.1986, p. 17 
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10, considérant en particulier queférosionadèsàprésentdesconséquencese^trêmementgraves 
pour la productivité naturelle des sols et que la désertiiîcations^étend dans certaines régions 
de la communauté européenne, notamment en Espagne, 

E. considérante 

^ que ^exploitation sauvagedusolàdestlnsagricoles,industrielleset urbaines représente 
la menace la plus grave contre Pintégrité de ses caractéristiques phvsiques, chimiques et 
biologiques, 

-^ que les causes de Paccélération des phénomènes d^érosion résident dans les techniques 
d^ploitationagricoleintensive, futilisationdemachineslourdes, Pintroductionde 
monoculturesenrangéesetPutilisation prolongéed^une tropgrandequautitéde produits 
chimiques, brefdans Porientation donnée jusqu^ici à la politiqueagricole, à savoir 
Paccroissement de la productivité immédiate en vue de garantir les revenus agricoles, 

D que, par ailleurs, fabandon de la culture de sols marginaux et de surtaces agricoles non 
rentables ainsi que les incendies de tbrêt si tréquentsetfabattage inconsidéré d^arbresà 
des tins industrielles ou touri^uques exercent une influence considérable sur le processus 
d^érosion, 

-̂  que les incendies de tbrêt,tacteur supplémentaire d^érosion des sols, touchent souvent 
des régions défavorisées du Sud de fEurope, et 

^ quelaconstructiondebarragessurles cours d^eauconstituelacauseprincipale du 
processus d^érosioncôtière,qui provoque des dégâts sigraves,notammentdansles 
régionsàvocation agricole et touristique, 

P. considérant la disparition rapide des ^ones inondables, qui jouent un rôle indispensable en ce 
qui concerne les pâturages, les tbrêts humides, le renouvellement quantitatif et qualitatif des 
eau^, la maîtrise des inondations et, par conséquent, la prévention des phénomènes d^éro^ 
sion. 

Ci. considérant les résultats obtenusàce jour par les programmes communautaires de recherche 
et de collecte de données ^ a n d and ^aterL^se and managements ( l ^ ^ l ^ ^ et ^ o r P 
ne^, 

PP considérant que la communauté a proclamé 1^7 ^Annéeeuropéenne de fenvironneD 
ment^. 

P atlirmequ^il est indispensable et urgent d^adopter une politique communautaire visantà 
préserver et,sinécessaire,àrétablir les fonctions naturelles des sols et des cours d^eau et en 
particulier leurs tbnctionsde production, dedépuration(assimilationet transformation des 
déchets liquides et solides^ et de préservation de ^équilibre hvdro^géomorphologique^ 

^. insiste pour que la commission élabore un programme communautaire enbonne et due 
forme en vue de combattre Pérosion et la destruction des terres^ 

^. estimes 

â  que les conditions de base de toute intervention résident dans fencouragement et dans la 
coordination de la recherche ainsi que dans la récolte de toutes les données intéressant le 
phénomène d^érosion et demande en conséquences 

^ la mise en oeuvre et le renforcement des programmes communautaires ad hoc^ 

^ la coordination au niveau communautaire des études et des recherches^ 

^ la récolte et la ditlusionde^ données^ et 

^ la création d^un cadastre européen des terres e^poséesàféro^ion et classées en fonction 
de la tvpologieditlerente du phénomène d^érosion^ 

b^ que toutes les mesures doivent en outre être prises^ 

^ pour encourager la culture ^intégrée^,atind^améliorer la préservation ou le rétablisses 
ment des caractéristiques naturelles du sol, ce qui implique la limitation de fintensité de 
fe^ploitation agricole et la réduction de femploi de produits chimiques, ainsi que le 
Parlement européen fa demandé de manière détaillée dans sa résolution précitée du 
l^tevrierl^osurPagricultureetPenvironnement^ 
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-^ pour opérer, de manière cohérente, le reboisement de surtaces agricoles déboisées et 
abandonnéesainsiqueleParlementeuropéenl'adéjàdemandédetaçondétailléedanssa 
résolution précitée, dans les zones de montagne de la communauté notamment et 

^ pour encourager les techniques agricoles nouvelles, tant grâceàdes incitations tinanciè-
res que grâceàl'amélioration de l'intbrmation de toutes les personnes travaillant dans 
l'agriculture et dans la sylviculture, par le truchement des associations prolessionnelles 
locales notamment 

ĉ  qu'il tant prendre d'autres mesures, aussi nécessaires qu'urgentes^ 

-D éducation des utilisateurs du sol et vulgarisation des techniques de conservations 

— détinition de critères d'évaluation de l'impact sur l'environnement dans les zones sujet-
tesàl'érosion, lesquels ne concerneront pas uniquement les constructions et les inïra-
structures mais aussi les usages en matière de cultures 

^ rétablissement de la couverture végétale dans les zones les plus gravement menacées non 
seulement grâce au reboisement mais aussi grâceàla conversion des sols en pâturages, 
tout en tacilitant et en maîtrisant le processus de rétablissement des conditions naturel
les et 

D limitation du mouvement d'abandon des terres marginales en évitant les interventions 
nuisibles et en encourageant des techniques agricoles qui favorisent la protection du sol, 
atin de sauvegarder également le paysage traditionnels 

^. proposed'examinerlapossibilitéd'introduireunlienhydro-géomorpnologiquediversitiéen 
tbnction des catégories d'érosions 

^, estime quetouteslesinitiativesprisesparlesintéressés,àsavoir, les agriculteurs, les 
écologistes, les autorités locales et régionales, constituent la base essentielle d'une lutte etlicace 
contre l'érosion^ souligne l'importance d'une collecte locale, régionale, nationale et européenne 
des données et de l'établissement d'un cadastre de l'érosion^ 

o. souligne l'importance fondamentale que revêtent les ^ones inondables en matière de pré
vention des phénomènes d'érosion en général et de la conservation des équilibres bydrologiques 
et hydrogéologiques e t d e l a maîtrise desinondations,enparticulier,etestime,par voie de 
conséquence, qu'il est indispensable de prendre les mesures énoncées ci^dessous^ 

â  localisation et délimitation desdites zones^ 

b^ adoption^principalement dans les zones inondables les moins toucbées^d'une règlement 
tation sévère dès activités autorisées et interdiction, de manière générale, d'extraire du sable 
et dugravier, d'élever desdigues, d'aménager descanalisations oud'etlectuerd'autres 
travaux de construction et d'opérer des prélèvements d'eaux souterraines^ les dérogationsà 
cette interdiction doivent être subordonnéesàdes études spécitiques de l'impact sur l'envia 
ronnement^ 

ĉ  reconstitution des zones inondables partiellement endommagées par l'intervention de l'nom^ 
me et rétablissement de l'état originel des anciennes carrières^ 

d̂  rétablissement du régime liydrologique des zones sauvées depuis peu de l'inondation^ et 

ê  encouragement de l'aménagement naturel des bassins, des ruisseaux et des rivières en vue 
d'empêcher les inondations et de réduire ainsi le risque d'érosions 

7D propose l'adoption de mesures spécitiques et, en particulier, la création de parcs naturels 
dans des zones représentatives, qui seraient dotées, dans le cadre d'une planitication globale qui 
tienne compte du bassin hydrographique, d'un arsenal de mesures de lutte contre l'érosion et de 
régénération et de conservation des conditions naturelles du sol ainsi que de mesures visantà 
encourager un développement économique des populations riveraines qui soit compatible avec 
les objectits de protection de l'environnement, 

^ souligne l'importance des pluies acides et de la mort progressive des tbrêts, ce qui impose 
d'urgence une politique coordonnée en matière d'agriculture et d'environnements 

^. demandeàla commission de proposer des mesures spécitïques régionales pour aider au 
reboisement des régions touchées par les incendies de tbrêt^ 
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Itl. invite la Commission, dans le cadre de son programme en matière d'agriculture et d'en^ 
vironnement,àinté^rer davantage la production agricole et la protection de l'environnement 

IL invite en particulier la Commission 

â  à désigner des régions modèles dans lesquelles seront entrepris des essais en vue d'améliorer 
la structure des sols^ 

b^ à libérer des crédits importants entaveur des agriculteurs quiprennent des mesures de 
protection des solŝ  

1^. attire en particulier l'attention sur les conséquences d'une politique des pri^ bas qui ne se 
traduit pas parunedimmution du ^olumede la production maisinciteàdesmodesde production 
plus intensits, ce quiapouretlet de dégrader davantage les sols, de détruire l'économie pavsanne, 
d'encourager les concentrations et l'exode rurale 

1^. souligne par conséquent que tant la réduction du volume de la production qu'une garantie 
sutlîsante des prissent nécessaires pour maintenir des exploitations agricoles familiales via^ 
bles^ 

1^. souligne qu'une meilleure intégration de la production agricole et du tourisme est indis^ 
pensabledupointdevuede l'érosion, en vuedelimiterleseUetsné^atitsdutourismede masse, en 
particulier dans les domaines skiables^ 

lêô. attire l'attention sur les problèmes structurels des pavs méditerranéens^ souligne la néces^ 
site de mesures particulières assurant une meilleure structuration de la production et pouvant de 
ce tait contribueràunesolutiom des problèmes socio-économiques^ 

loL ^ e indispensableque les Etats membres renforcent et coordonnent leursstructures 
scientitïques et administratives dans le domaine de la politique de préservation des solŝ  

1 ,̂ insiste entîn sur l'urgence de toutes les mesures qui réduisent les émissions industrielles 
dans l'atmosphère, car toutes les pluies acides constituent une menace supplémentaire pour les 
régions e^poséesàl'érosion^ 

1^ charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil é ta la Commission 
ainsi qu'aux gouvernements des Etats membres. 

c) Proposition de décision COM(86) 344 final: approuvée 

- doc. A2-55/87 

RESOLUTION 

clôturant la procédure de consultation du Parlement européen sur la proposition de la Commission 
des Communautés européennes au Conseil relative à une décision portant conclusion, au nom de la 
Communauté, de la Convention pour la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu marin et 
des zones côtières de la région de l'Afrique orientale, ainsi que de ses deux protocoles annexes 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Conseil ('), 

— consulté par le Conseil conformément aux articles 235 et 43 du traité CEE (doc. C2-
55/86), 

— vu le rapport de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la protection 
des consommateurs, et l'avis de la commission de l'agriculture, de la pêche et de l'alimen
tation ainsi que celui de la commission du développement et de la coopération (doc. A2-
55/87), 

— vu le résultat des votes intervenus sur la proposition de la Commission, 

(') JO no 0 253 du 10.10.1986, p. 2 
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A. eu égard à la dimension internationale de la politique européenne de l'environnement, en 
particulier les perspectives proposées par le 5e programme, 

B. considérant que la relation entre environnement et développement fait désormais partie 
intégrante de la politique de développement de la Communauté, 

C. considérant que dans de nombreux cas les aides de la Communauté européenne n'ont pas 
tenu compte de l'environnement et qu'elles ont même souvent eu des effets négatifs sur l'état 
du milieu marin et sur les zones côtières, 

D. considérant qu'il vaut mieux aider les pays concernés à se donner une culture autonome en 
matière d'environnement que de leur transférer la nôtre, 

E. considérant que plusieurs pays ACP partenaires de la Communauté sont parties contractan
tes à ladite convention et rappelant les engagements de la 3e Convention de Lomé en matière 
d'environnement, 

1. se félicite de la signature de l'acte final de la Conférence sur la protection, la gestion et la mise 
en valeur du milieu marin et des zones côtières de la région de l'Afrique orientale; 

2. approuve la proposition de décision du Conseil visant à approuver au nom de la Commu
nauté européenne: 

— la Convention pour la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu marin et des zones 
côtières de l'Afrique orientale, 

— le protocole relatif aux zones protégées ainsi qu'à la faune et à la flore sauvage dans ladite 
région, 

— le protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre la pollution des mers en cas de 
situation critique dans ladite région; 

3. considère que cette approbation par la Communauté vaut engagement d'agir de manière 
appropriée dans le sens des objectifs de la convention et des deux protocoles; 

4. note d'ailleurs les différents engagements souscrits par ces parties contractantes et se félicite 
en particulier de ceux relatifs à la pollution des mers; 

5. souligne que la protection et la valorisation de l'environnement dans la zone précitée appelle 
la plus large coopération régionale entre les parties contractantes et invite la Commission à 
soutenir des projets de ce genre dans le cadre du Fonds européen de développement ou dans les 
chapitres du budget prévus à cet effet; 

6. estime indispensable l'encouragement de la recherche scientifique et technique au niveau 
régional, en particulier pour ce qui concerne les zones protégées, les écosystèmes, la faune et la 
flore sauvages et le patrimoine archéologique de la région; 

7. considère que la mise en œuvre des objectifs fixés appelle de la part des pays concernés une 
large politique de formation de techniciens et cadres, qui devrait recueillir le soutien de la 
Communauté; 

8. juge nécessaire de favoriser la création en matière d'environnement d'une culture locale qui 
ait des caractéristiques propres et soit indépendante de celle des pays industrialisés; 

9. note l'importance de la protection des ressources halieutiques dans une région où le contrôle 
est rendu difficile et souligne en conséquence les responsabilités de la Communauté en fonction 
des moyens qui sont les siens; 

10. charge son Président de transmettre au Conseil et à la Commission, en tant qu'avis du 
Parlement, ainsi que pour information aux Etats signataires de l'acte final de la Convention pour 
la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de la région de 
l'Afrique orientale, ainsi que de ses deux protocoles annexes, le texte de la proposition de la 
Commission dans la version qui résulte des votes du Parlement ainsi que la présente résolu
tion. 
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d) doc. A2-21/87 

RESOLUTION 

sur la disparition dont sont menacées les moules perlières de nos rivières et ruisseaux 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de résolution déposée par M. Habsburg et consorts sur la disparition dont 
sont menacées les moules perlières de nos rivières et ruisseaux (doc. 2-719/84), 

— vu le rapport de sa commission de l'environnement, de la santé publique et de la protection 
des consommateurs (doc. A2-21/87), 

A. considérant que les peuplements de moules perlières dans la Communauté européenne ont 
considérablement décliné et que ceux d'importance appréciable sont devenus rares, 

B. considérant que l'existence de la moule perlière est un excellent révélateur de la qualité des 
eaux, 

C. considérant que la cause de ce déclin n'est pas seulement la pollution des eaux, mais 
également la surexploitation pratiquée dans certaines régions ainsi que la modification des 
niveaux d'eau due aux travaux de génie civil, 

D. considérant qu'il est souhaitable de préserver de l'extinction cette espèce menacée, 

E. considérant que de nombreuses recherches sont entreprises dans ce domaine et qu'il convient 
d'encourager une communication accrue entre chercheurs; 

1. invite la Commission à convoquer, en coopération avec les instances responsables, une 
conférence spécialisée réunissant les chercheurs opérant dans ce domaine; 

2. demande à la Commission d'étudier la possibilité de financer, entre autres, l'enregistrement 
des peuplements survivants dans le cadre de l'actuel programme d'action de la Communauté en 
matière d'environnement; 

3. suggère que l'habitat de la moule perlière soit déclaré zone protégée dans toutes les régions de 
la Communauté où cette espèce est menacée de disparition; 

4. souligne la nécessité d'adapter la directive 78/659/CEE concernant la qualité des eaux 
douces, afin de la conformer aux besoins spécifiques des moules perlières; 

5. rappelle que la réintroduction concertée de la moule perlière d'eau douce dans des eaux 
appropriées constituerait un indicateur biologique peu coûteux de la pureté des eaux, pouvant 
remplacer des systèmes onéreux de mesurage et d'inspection; 

6. souligne la nécessité d'une législation régissant la capture des moules perlières en prévoyant 
la délivrance de permis uniquement aux pêcheurs utilisant des méthodes de pêche non destruc
trices; 

7. charge son Président de transmettre la présente résolution et le rapport de sa commission à la 
Commission, au Conseil et aux gouvernements des Etats membres. 
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4. Qualités type du froment et autres céréales 

— Proposition de règlement COM(87) 125 final: approuvée 

— doc. A2-120/87 

RESOLUTION LEGISLATIVE 

clôturant la procédure de consultation du Parlement européen sur la proposition de la Commission 
des Communautés européennes au Conseil, relative à un règlement modifiant le règlement (CEE) 
n° 2731/75 fixant les qualités types du froment tendre, du seigle, de l'orge, du maïs, du sorgho et du 

froment dur 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Conseil ('), 

— consulté par le Conseil conformément à l'article 43 du traité CEE (doc. C2-33/87), 

— vu le rapport de la commission de l'agriculture, de la pêche et de l'alimentation (doc. 
A2-120/87), 

— vu le résultat des votes sur la proposition de la Commission; 

1. approuve la proposition de la Commission; 

2. charge son Président de transmettre au Conseil et à la Commission, en tant qu'avis du 
Parlement, le texte de la proposition de la Commission dans la version qui résulte des votes du 
Parlement ainsi que la présente résolution législative. 

(') JO n°C 102 du 15.4.1987, p. 10 

5. Retraits préventifs des pommes et des poires 

- Proposition de règlement COM(87) 279 final 

TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION DES TEXTE MODIFIÉ 
COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES , PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN 

Règlement du Conseil modifiant, en ce qui concerne les retraits préventifs des pommes et des 
poires, le règlement (CEE) n° 1035/72 portant organisation commune des marchés dans le secteur 

des fruits et légumes 

Préambule et considérants inchangés 

ARTICLE premier ARTICLE premier 

Le règlement (CEE) n° 1G35/72 est modifié comme suit: Le règlement (CEE) n° 1035/72 est modifié comme suit: 
«A l'article 15 bis les paragraphes 3 et 4 sont suppri- «A l'article 15 bis paragraphe 3 la date du 30 juin 1987 est 
mes.» remplacée par la date du 30 juin 1990.» 

ARTICLE 2 inchangé 

- doc. A2-121/87 

RESOLUTION LEGISLATIVE 

clôturant la procédure de consultation du Parlement européen sur la proposition de la Commission 
des Communautés européennes au Conseil relative à un règlement modifiant le règlement (CEE) n° 

1035/72 en ce qui concerne les retraits préventifs des pommes et des poires 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(87) 279 final), 
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^ consulté par le conseil conformémentàl'article^du traité C^EE^doc,^^0B87^, 

^ vulerapportdelacommissiondel 'agriculture,delapêcheetdel 'al imentation^doc, 
A ^ l ^ l B ^ 

L approuve, sous réserve de la modification qu'ilvaapportée, la proposition de la C^ommiŝ  
sion^ 

^ invite la C^ommissionàtaire sienne, contbrmémentàl 'articlel^paragraphe^du traité 
Ĉ EE, cette modiiication^ 

m charge son Président de transmettre au conseil é t a l a Commission, en tant qu'avis du 
Parlement, le te^te de la proposition de la commission dans la version qui résulte des votes du 
Parlement ainsi que la présente résolution législatives 

^. ^n^eh^n^ona^dePéttant 

^ doc.A^^B^ 

^ur l^e^e in t^B^on^ledelé t^ in 

^ vu la proposition de résolution déposée par^See le r , au nom du groupe socialiste, sur la 
crise du marché international de l'etain ^doc^B^l^ooB^^, 

^ vu le rapport de la commission des relations économiques extérieures ^doc.A^-^B87^, 

A, considérantque le marché international de l'etain traversedepuis le moisd'octobrel98éô une 
crise qui se caractérise par les etlets suivants^ 
— baisse ducours de là tonne d'étainde85001ivressterlingà^0001ivres sterling, 

environ, 
^ rupture duVl^ Accord international sur l'etain, en vigueur depuis 198^, 
D suspension des transactions sur l'étainàla Bourse des métaux de Londres, 
-^ endettement du conseil international de l'etain auprès de courtiers et de banques, 

B̂  considérant que cette criseade graves retombées^ 
^- sur les économies des pavs producteurs, qui sont pour la plupart des pavs en voie de 

développement dont l'économie dépend largement des exportations d'étain et 
-^ sur la production des pavs membresde la communauté, notamment sur celledu 

Rovaume-L^ni, 

Ce considérant l'importance vitale que revêtent,dans le cadre delapolitique commerciale 
extérieure de la communauté, les accords sur les produits de base en tant qu'instruments de 
promotion de la stabilité économiquedes pavsen voie dedéveloppement, et le grave 
préjudice que pourraient porteràla crédibilité de ces accords les événements qui se sont 
produits dans le cas de l'Accord international sur l'étam, 

LO, considérant que ce qui est advenu du Vie Accord international sur l'etain estàtous égards 
exceptionnel et dûàdes causes tort concrètes,àsavoin 
^ une diminution spectaculaire de la consommation provoquée par un gontlement artifi

ciel des cours, 
^ une augmentationinhabituelledelaproductionde certains pavs non signataires de 

l'accord, 
— des fluctuations excessives des monnaies servant au^ transactions, 
^ l'inefûcacité des mécanisrnes de contrôle des exportations destinésàéviter la contrebas 

de, 
et considérant dès lorsque lesconséquencesqui en résultent ne peuventni ne doivent pasêtre 
e^trapoléesàd'autres accords internationaux sur les produits de base, 
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E, considérant la gravité particulière que revêt le litige pendant entre, d'une part, les banques et 
les courtiers en tantquecréditeurset, d'autrepart, lespavssi^natairesdel'accord, et 
notamment les Etatsmembresde laCommunauté ^ à l'exceptiondel'Espa^neet du 
Portu^al^ainsi que la Communauté elle-même, 

F considérant qu'il est indispensable que chacun assume des responsabilités, et que cen'est que 
parlané^ociationetledialo^ueentrelespartiesconcernéesqu'unesolutionsatistaisantepour 
tous pourra être trouvée. 

Ci, considérant que les nouveaux Etats membres de la Communauté^l'Espa^ne et le Portugal 
^ n e sont pas signataires du VI^Accord et n'ont pas participé aux événements qui ont 
marqué ce dernier,si bien qu'ils ne sont pas concernés par les conséquences de sa conclusion 
etqueleurresponsabilitén'estpasen^a^ée; 

L regrette que leVl^Accord international sur l'étain se soit soldé par un échec; 

^. condamne l'attitude de certains pavs producteurs signataires de l'accord, qui ne se sont pas 
toujours conformés aux décisions adoptées par leConseil international de l'étain,atlaiblissant 
ainsi ces décisions et vidant de leur substance les tentatives de stabilisation des prix et de la 
production; 

m regrette que le manque de souplesse du V^ Accord ait empêché leConseil international de 
l'étain de moditler ses dispositions, et amené ce dernieràprendre des décisions contraires aux 
impératils d'une bonne gestion Unancière; 

^. souligne quel ' ana lvsedelacr i sedumarchédel ' é ta innedoi tpas déboucher sur une 
extrapolation de ses etletsné^atitsàdes autres accords sur les produits de base, étant donné que 
les caractéristiques du marché de ce produit, qui ont provoqué son ellbndrement, ne valent pas 
pour d'autres accords; 

^, regrette que les parties si^natairesduVl^ Accord aient tait l'objet de poursuitesen justice, et 
regrette également le préjudice qui est causé aux créanciers concernés; 

o, reconnaît qu'ilestdifucilederechercherdes solutions comptetenudel 'étatactueldu 
problème; 

^. invite instammentlesinstitutionscommunautaireset toutes les partiesconcernéesàen^a^er 
des négociations extrajudiciaires avec les créanciers alin de déterminer les responsabilités de 
chacun; 

^, proposeàla Commission de réaliser des études en la matière en vue de créer un stock de 
produits straté^iques,àl'instar du ôl.S.A^ des Etatst^nis; 

^. se télicite des garanties que laCommissionadonnéesàl'Espa^ne et au ^ortu^al,quin'ont 
pas si^néleV^Accord, si bien que ceux-ci ne sont pas liés par les implications de l'accord; 

10. prend acte des etlbrts que déploie l'Association des pavs producteurs d'étain,àsavoir; 
accord en vue de limiter les exportations; pressions exercées pour amener le Brésil et la Chineà 
rejoindre l'association etàlimiter également leurs exportations; pétition adressée aux Etats^nis 
pour obtenir la réduction des ventes de leurs stocks d'étain; 

IL se télicite de l'organisation par la Cr^C^CEtô, en novembrel^^, d'une réunion des pavs 
producteurs et importateurs d'étain,quiapermis de jeter les bases de la création future d'un 
ôlroupe international d'étude sur l'étain; 

1 ,̂ soutient la création de ce groupe qui est un lieu de rencontre entre producteurs et consom^ 
mateurs,etquipeutlaciliter la recherche de nouvelles utilisations de l'étain et deméthodes 
d'exploitation plus éo^onomiques et assurer l'organisation du marché de ce produit; 

1 ,̂ se telicitant des mesuresprises par le^ouvernement britannique visant à soutenir la 
productiond'étainenCornouaillesjusqu'à ce quele cours se redresse,invite instamment la 
Commissionàapporter sa collaboration au gouvernement britannique pour assurer la recouvert 
sion, la modernisation et la compétitivité des mines desCornouailles^étant donné que cette 
région dépend économiquement de sa production minière et qu'il s'agit pratiquementdu seul site 
de production important dans la Communauté^entenantdûment compte de l'objectiftlnal qui 
doit être celui de la rentabilité de la production; souhaite que la Commission apporte la même 
collaboration aux actions de soutien de la production d'étain qui pourraient être en^a^ées dans 
d'autres pavs de la Communauté; 
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14. constate qu'entre j uin 1986 et décembre 1986, le cours de la tonne d'étain est passé de 3 500 
livres à 4 500 livres environ, et que parallèlement, les stocks ont considérablement diminué; 

15. note également qu'en juin 1987 les prix se situaient de nouveau aux alentours de 4 000 
livres sterling par tonne, ce qui traduit bien les fluctuations du marché et la nécessité de disposer 
d'un mécanisme de stabilisation; 

16. constate que ce niveau de prix ne permet pas de couvrir les coûts de production d'une 
grande partie des producteurs; considère que le cas de la Bolivie est particulièrement dramatique, 
et propose pour ce pays l'application de mesures spéciales d'aide à la reconversion du secteur;' 

17. considère que, une fois la crise résolue, un nouvel accord ne pourra être envisagé qu'en 
tenant dûment compte de paramètres bien précis, à savoir: 

— la participation de la grande majorité des producteurs et des consommateurs, 

— le recours à un panier de monnaies pour la cotation du métal, afin d'éviter que les fluctuations 
de certaines d'entre elles entraînent l'établissement de cours artificiels, 

— un contrôle des exportations réellement efficace, 

— une souplesse maximale des mécanismes de stabilisation, 
— la transparence des mécanismes de gestion^ 
— l'interdiction des opérations à terme, 
— la fixation du prix de l'étain en écu constant; 

18. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission, 
aux gouvernements des Etats membres, aux gouvernements signataires du VIe Accord, aux 
gouvernements de Bolivie, du Brésil et de Chine, aux Etats-Unis en tant que principaux consom
mateurs ainsi qu'à la CNUCED. 

7. Universités ouvertes dans la Communauté 

- doc. A2-69/87 

RESOLUTION 

sur les universités ouvertes dans la Communauté européenne 

Le Parlement européen, 

— vu les propositions de résolution de M. Ciancaglini et autres (doc. B2-587/85 et de MM. 
Vandemeulebroucke et Kuijpers (doc. B2-1515/85), 

— rappelant la proposition de résolution de MM. Pedini, Sutra de Germa et autres sur les 
universités ouvertes dans la Communauté européenne (doc. 1-759/82), 

— rappelant ses résolutions 

— du 13 mars 1982 sur la radiodiffusion et la télévision dans la Communauté européen
ne ('), 

— du 13 mars 1984 sur l'enseignement supérieur et le développement de la coopération 
universitaire dans la Communauté européenne (2), 

— du 10 octobre 1985 sur le Papier Vert de la Commission concernant l'établissement d'un 
marché commun de la radio-télédiffusion (3), 

— du 14 novembre 1985 clôturant la procédure de consultation du Parlement européen sur 
la proposition de la Commission des Communautés européennes au Conseil concernant 
une directive relative à un système général de reconnaissance des diplômes d'enseigne
ment supérieur (4), 

(') JOn°C 87 du 5.4.1982, p. 110 
(2) JO n°C 104 du 16.4.1984, p. 50 
(3) JOn°C 288 du 11.11.1985, p. 113 
(4) JOn°C 345 du 31.12.1985, p. 80 
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— du 15 novembre 1985 sur un programme communautaire d'éducation et de formation en 
matière de technologies - COMETT (1986-1992) ('), 

— du 16 mai 1986 sur un programme d'action de la Communauté européenne en matière de 
mobilité des étudiants (ERASMUS) (2), et 

— du 24 octobre 1986 sur l'encouragement de la mobilité des enseignants dans la Commu
nauté européenne (reconnaissance des qualifications dans l'enseignement et statut com
munautaire des enseignants) (3), 

— rappelant la communication de la Commission sur la communauté de la science et de la 
technologie (4), 

— vu le rapport de sa commission de la jeunesse, de la culture, de l'éducation, de l'information 
et des sports et l'avis de sa commission des affaires sociales et de l'emploi (doc. A2-
69/87), 

A. considérant que des formes nouvelles d'enseignement supérieur et d'éducation sont indis
pensables aux adultes ne pouvant ou ne souhaitant pas étudier à plein temps, 

B. considérant que la tranche d'âge concernée représente un pourcentage croissant de la popu
lation, 

C. considérant l'obsolescence rapide des connaissances et des qualifications; 

1. souligne que les universités ouvertes sont les principales sources d'enseignement supérieur à 
temps partiel et d'enseignement à distance pour des adultes de tous âges et de toutes condi
tions; 

2. note le rôle croissant des universités ouvertes comme établissements de formation conti
nue; 

3. appuie résolument le caractère ouvert des «universités ouvertes», que démontre l'absence de 
conditions d'entrée liées à l'âge ou aux qualifications, la possibilité de choix entre l'enseignement 
à temps plein et à temps partiel et le libre choix des programmes d'enseignement; 

4. engage les Etats membres où n'existe encore aucune université ouverte à favoriser la création 
d'une telle institution; 

5. engage les Etats membres où des universités ouvertes existent déjà à reconnaître leur 
importance croissante, notamment en maintenant le financement public de ces institutions à un 
niveau prenant dûment en compte le taux d'inflation; 

6. note avec intérêt la création au Royaume-Uni, cette année, d'une institution parallèle, 
dénommée «collège ouvert», qui dispense un enseignement à distance de la même manière que 
l'université ouverte, destiné à un groupe de population très similaire, mais en mettant l'accent sur 
des cours techniques et commerciaux d'un niveau moins élevé que celui de la licence à l'université 
ouverte; invite instamment les Etats membres à suivre l'évolution de cette nouvelle institution et 
à envisager la possibilité d'adopter ce système; 

7. prend également acte avec intérêt de l'existence en Allemagne, depuis 1980, d'un établisse
ment privé d'enseignement supérieur par correspondance, reconnu par l'Etat, qui permet aux 
personnes exerçant un emploi d'obtenir des diplômes d'ingénieur commercial et d'informati
que; 

8. engage également les Etats membres à prévoir, dans le financement des universités ouvertes, 
une aide spécifique en faveur des étudiants les plus démunis; 

9. recommande également que les Etats membres étendent les systèmes de subventionnement 
obligatoire de l'enseignement supérieur aux études à temps partiel; 

(') JOn°C 345 du 31.12.1985, p. 416 
(2) JO n° C 148 du 16.6.1986, p. 124 
(3) J O n ° C 297 du 24.11.1986, p. 158 
(4) COM(86) 129 final du 17.3.1986 
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10, approuve le tait que les universités ouvertes dispensent leur enseignementàdes personnes 
parlantla langue du pavs mais résidantàl'étrangen et qu'il ait été proposé que les régions parlant 
la même langue utilisent conjointement les locaux d'une université ouverte, et suggère que la 
Communauté apporte son soutienàcetvpe d'initiatives^ 

IL insiste auprès des autorités nationales et régionales pour qu'elles s'attachent d'urgenceà 
promouvoir une véritable coopération au niveau des initiatives concernant l'université ouverte, 
enparticulierentreles régions de même langue,et propose quelaCommunauté stimule et 
soutienne de telles initiatives^ 

1 ,̂ invite les autorités responsables de la fixation des droits d'inscriptionàveilleràce que les 
droits d'inscription aux universités ouvertes soient fixés en contbrmité avec les dispositions du 
traité CEE qui proscrivent la discrimination en raison de la nationalités 

lm invite les Etats membresàgarantir la libre circulation, aux frontières intérieures de la 
Communauté, du matériel d'enseignement des universités ouvertes,vcompris des équipements 
nécessaires aux expériences scientifiques et techniques, sous réserve des contrôles de sécurité 
opportune 

14, préconise, dans cet ordre d'idées, le développement le plus large de la coopération et des 
échanges dans le cadre des universités ouvertes,vvovant un instrument de promotion de ia 
coopération culturelle interrégionale et transfrontalière entre les Etats membres^ 

lêô, invite les universités ouvertesàintensifier leurs eftorts, notamment par le biais de cam^ 
pagnes de publicité ciblées et par une aide financière, pour assurer la tbrmation continue des 
jeunes chômeurs, des temmes, des membres des communautés immigrées, des handicapés et des 
personneslesplus éloignées des centrestraditionnels d'enseignement, et insistepour qu'un 
concours financier du Fonds régional et du Fonds social soit aftectéàcet objectifs 

lo, lance un appel pressant aux universités ouvertes pour qu'elles poursuivent leurs enbrts 
visantàrépondre aux besoins d'enseignement desdétenus, dans la perspective de leurréinsertion 
sociales 

17, engage les universités ouvertes, si elles ne le tbnt pas déjà,àdispenser un enseignement sur 
la Communauté européenne et ses langues, ainsi que celles des principales minorités ethniques de 
leurs pavs respectifs, et recommande qu'une aide communautaire soit accordéeàcettetîn^ 

1 ,̂ engage également les universités ouvertesàne pas tropavantager les sciences naturelles au 
détriment des lettres et des sciences sociales, maisàrechercher un équilibre et une coopération 
accrue entre ces deux groupes de discipliner 

1 ,̂ insiste sur la nécessité d'une reconnaissance mutuelle et d'équivalences entre unités de 
valeurdesuniversitésouvertes et des établissements d'enseignement supérieur traditionnels 
pourvu que les conditions d'admission et les exigences scientitiquesvsoient identiques, ainsi que 
d'une reconnaissance des diplômes délivrés par les universités ouvertes, tant au niveau national 
qu'européens 

^0, invite la Commissionàencourager les svstèmesd'universitésouvertesàl'échelleeuropéen^ 
ne,etenparticulien 
D à poursuivre la collecte et la diffusion des intbrmations sur les universités ouvertes dans la 

Communauté par l'intermédiaire du réseau EUR̂ VLOICÊ  

^ à taire rapport en temps utile sur les universités ouvertes existant déjà, ouàl'état de projet, 
dans les Etats membres^ 

^ à veilleràce que les universités ouvertes soient associées autant que possible aux program^ 
mes d'action communautaire pour la coopération dans le domaine de l'enseignement supé^ 
rieur et l'éducation de haut niveau, notamment E^AS^iUS et CCOtVlELL̂  

D àassocier les universités ouvertes au développement de l'enseignement avancé ouvert au 
niveau européen, en particulier par le biais du programme L̂ ELTA^ 

— àétudier la possibilité de créer une université ouverte européennes 

^1, invite les Etats membres, lesautoritésde radiodiffusion et de télévision et la Commissionà 
encourager,àdes conditions raisonnables, la diffusion de programmes des universités ouvertes 
sur la chaîne européenne de télévision proposées 

^ , charge son Président de transmettre la présente résolution, et le rapport de sa commission, 
au Conseil é tala Commission, aux gouvernements des Etats membres,àl'Union européenne de 
radiodiffusion ainsi qu'aux recteurs des universités ouvertes. 
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8. Action communautaire dans le domaine du livre 

- doc. A2-76/87 

RESOLUTION 

sur une communication de la Commission des Communautés européennes au Conseil sur l'action 
dans le domaine du livre 

Le Parlement européen, 

— vu la communication de la Commission au Conseil sur l'action dans le domaine du livre 
(COM(85) 681 final), 

— vu le rapport de la commission de la jeunesse, de la culture, de l'éducation, de l'information et 
des sports (doc. A2-76/87), 

A. considérant que toute action communautaire engagée dans le domaine du livre doit tenir 
compte de la double nature du livre, qui est à la fois un bien économique et un bien 
culturel, 

B. considérant que la disparité des règles du droit positif s'appliquant aux auteurs de livres en 
matière de liberté d'expression et de création et dans le domaine de l'application des 
principes du droit de la propriété intellectuelle et des droits moraux connexes, tant pour ce 
qui est du droit privé que public, et connsidérant également que la disparité des règles du 
droit de disposition dans le jus post mortem auctoris, et des systèmes de garantie et de 
contrôle des tirages de l'industrie de l'édition portent gravement préjudice à la libre circula
tion de la création littéraire et scientifique sur le territoire communautaire et à la traduction et 
à la reproduction des œuvres écrites par les auteurs de ces pays, tant sur notre continent que 
dans les zones extra-européennes de diffusion des langues de la Communauté, 

C. considérant que la disparité des régimes fiscaux applicables aux auteurs de livres dans les 
différents pays de la Communauté, en général, et des régimes de la TVA, en particulier, nuit 
au développement de la lecture ainsi qu'à l'acquisition, à l'utilisation et à la diffusion de livres 
d'auteurs de la Communauté, 

D. considérant que l'absence de modèle européen de protection sociale des auteurs que l'on peut 
considérer comme des professionnels de la création littéraire et scientifique a des effets 
néfastes sur la protection de la propriété intellectuelle dans la Communauté, 

E. considérant, une fois de pluss que la disparité des régimes de fixation du prix du livre et des 
règles du commerce des livres dans les différents pays membres nuit à la libre circulation du 
produit littéraire des auteurs européens à l'intérieur de la Communauté, ainsi qu'à la diffu
sion de ce produit dans les zones linguistiques des langues européennes, 

F. considérant que l'insuffisance des aides automatiques à la traduction des ouvrages dans les 
différentes langues de la Communauté, surtout applicables aux livres de valeur reconnue, 
mais de faible incidence commerciale, et aux écrits et publications rédigés dans des langues 
minoritaires, réduit les possibilités d'unification de l'espace de lecture européen, 

G. considérant que la diversité des taux de TVA appliqués dans l'industrie de l'édition des 
différents pays est également contraire aux aspirations d'unité et à la généralisation de la 
consommation de livres en Europe, tel qu'il ressort de la déclaration faite par l'Union 
internationale des éditeurs en octobre 1986 à Francfort, 

H. considérant que la Comité européen du livre a une influence restreinte dans la coordination 
de la distribution du livre dans la Communauté, des échanges commerciaux et publicitaires 
de la production éditoriale et comme véhicule des aspirations des associations et des syndi
cats d'auteurs, 

I. considérant qu'il existe toujours des barrières douanières et des entraves fiscales à la libre 
circulation de la création écrite dans les pays de la Communauté, et, le cas échéant, des 
obstacles juridiques à la libre circulation de l'œuvre écrite entre les pays membres, 

J. considérant qu'il n'existe pas d'organisme communautaire de coordination des bibliothèques 
et archives qui centraliserait les données informatisées du patrimoine bibliothécaire public et 
privé, historique et présent de la Communauté, qui pourrait jouer le rôle de catalogue et qui 
compléterait les registres de la propriété intellectuelle des pays membres, 
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K. considérant que font défaut des règles de droit communautaires qui garantiraient aux usagers 
la consultation libre et gratuite de toutes les bibliothèques et archives publiques du territoire 
de la Communauté ainsi que le droit d'obtenir les copies utiles à leurs recherches et à leurs 
travaux, 

L. considérant que les mesures de soutien mises en place dans pratiquement tous les pays 
européens au cours des dernières années, en vue d'encourager la création littéraire et la 
recherche en matière d'édition et de typographie, sont insuffisantes, 

I. invite la Commission: 

1. à rédiger un statut européen des droits d'auteur en droit public et privé qui serait complé
mentaire de la législation des Etats membres et qui reconnaîtrait et promulguerait les droits 
minimaux reconnus par la législation nationale la plus avancée; 

2. à élaborer une réglementation européenne tendant à faciliter la reproduction de l'œuvre 
littéraire et scientifique, limitant le droit de disposition, quel que soit le délai pendant lequel le jus 
post mortem auctoris est en vigueur dans les différents pays; 

3. à élaborer une réglementation communautaire tendant à uniformiser la législation pénale 
pour la définition des comportements délictueux relatifs à la violation de la propriété intellec
tuelle et des droits d'auteur, la répression de l'usurpation et de la piraterie dans l'édition, ainsi 
qu'à uniformiser le système de garantie et de contrôle de la reproduction et de l'impression des 
livres; 

4. à élaborer une réglementation communautaire tendant à harmoniser la taxe sur la valeur 
ajoutée, pour la création littéraire, la production éditoriale et le commerce intérieur des livres, en 
s'alignant sur le taux le plus bas en vigueur dans les législations des pays membres de la 
Communauté européenne; 

5. à élaborer une réglementation communautaire tendant à harmoniser les règles du commerce 
du livre, à supprimer les droits de douane à l'importation et à l'exportation des livres et à accroître 
les compétences effectives du Comité européen du livre et des organisations intercommunautai
res qu'ils représentent; 

6. à créer un fonds communautaire de financement de la traduction dans les différentes langues 
de la Communauté, d'ouvrages dont l'importance a été reconnue et la valeur établie, écrits et 
publiés dans les autres langues de la Communauté, avec un effort particulier pour ceux qui sont 
rédigés dans des langues de diffusion géographique restreinte et pour ceux qui présentent des 
possibilités réduites d'exploitation commerciale à grande échelle; 

7.̂  à créer un centre bibliothécaire communautaire qui contiendrait les données complètes 
dûment informatisées du patrimoine bibliothécaire publie et privé, historique et présent, de la 
Communauté; 

8. à apporter un soutien institutionnel aux initiatives de coordination européenne des associa
tions et des groupes de ce secteur qui représentent la création et la critique de la culture moderne 
européenne dans le domaine de la littérature et des humanités, de la défense de la liberté 
d'expression, de la propriété intellectuelle et des droits d'auteur; 

9. à apporter un soutien au réseau de librairies et de points de vente de livres dans chaque pays, 
en les considérant comme le canal naturel et le plus efficace pour la distribution des livres, grâce à 
une politique communautaire permettant de réduire la pression fiscale, et en ne les assimilant pas 
simplement à des initiatives mercantiles, mais plutôt à des foyers de diffusion culturelle; 

10. à instituer dans le cadre de l'enseignement scolaire de base, partout où cela se révèle 
nécessaire, des cours particulièrement destinés à propager la connaissance des livres; 

II. à créer deux prix communautaires, lun pour la création littéraire et l'autre pour la perfec
tion typographique, décernés par la Communauté européenne dans les conditions prévues à 
l'annexe au doc. A2-76/87; 

12. à veiller tout particulièrement à encourager la création de bibliothèques, partout où cela se 
révèle nécessaire, ou à améliorer, grâce à des subventions, le fonctionnement de celles qui existent 
déjà afin qu'elles assurent un service satisfaisant et répondent aux impératifs actuels; 
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//. invite les Etats membres à reconnaître à tous les citoyens de la Communauté le droit à la 
fréquentation et à la consultation libre et gratuite de toutes les bibliothèques et archives 
publiques et à l'utilisation, dans le respect des droits d'auteurs et d'éditeurs, du patrimoine 
culturel utile à leurs recherches et à leurs travaux au moyen de copies, photocopies ou 
microfilms; 

III. demande au Comité interntionalpour l'Année européenne du cinéma et de la télévision, qui se 
déroulera en 1988, d'inviter les comités nationaux et la Commission à demander aux orga
nismes de télévision de consacrer quelques émissions à la diffusion du livre européen et à la 
défense des droits des auteurs qui exercent leur activité dans les pays membres de la Commu
nauté; 

IV. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission ainsi 
qu'aux gouvernements et aux parlements des Etats membres. 
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ANNEXE I 

DÉCLARATION ÉCRITE 

— doc. B 2-410/87 

Le Parlement européen, 

A. vu sa résolution du 14 mai 1986 sur l'action communautaire visant à améliorer la situation des per
sonnes âgées dans laquelle il demande que 1989 soit proclamée «Année européenne des personnes 
âgées» (') 

B. eu égard à l'engagement pris au cours de la réunion de septembre 1986 de l'intergroupe du Parle
ment s'ôccupant des problèmes des personnes âgées par le commissaire chargé des affaires sociales 
et de l'emploi, de l'éducation et de la formation, de demander au sein de la Commission que 1990 
soit proclamée Année européenne des personnes âgées, 

1. est conscient de l'augmentation importante du nombre des personnes âgées dans la Communauté; 

2. estime que tout doit être mis en œuvre aux niveaux national et communautaire pour identifier les 
besoins particuliers des personnes âgées, et souligne que l'une des grandes priorités de la Communauté 
doit consister à améliorer tous les aspects de la situation économique et sociale de ces personnes; 

3. juge essentiel, par conséquent, que toutes les institutions de la Communauté européenne appuient 
pleinement la proclamation de 1990 comme Année européenne des personnes âgées ; 

4. estime que la demande, adressée à la Commission, formulée au paragraphe 32 de sa résolution pré
citée relative à une Charte européenne des personnes âgées devrait être pleinement appuyée par la Com
mission dans le cadre d'un programme d'action pour l'Année européenne des personnes âgées; 

5. charge son Président de transmettre la présente déclaration à la Commission et au Conseil ainsi 
qu'aux gouvernements des États membres. 
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(!) JOn° C 148 du 16.6. 1986, p. 61. 
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PAPAKYRIAZIS, PAPAPIETRO, PARODI, PASTY, PATTERSON, PEGADO LIZ, PENDERS, 
PEREIRA M., PEUS, PFLIMLIN, PIRKL, PISONI F., PISONI N., PLASKOVITIS, 
POETSCHKI, POETTERING, PONS GRAU, POULSEN, PRAG, PRANCHÈRE, PRICE, 
PROUT, QUIN, RABBETHGE, RAFTERY, RAGGIO, RAMÎREZ HEREDIA, ROBERTS, 
ROBLES PIQUER, ROGALLA, ROMERA I ALCÀZAR, ROSSETTI, ROSSI T., ROTHE, 
ROTHLEY, SÀLZER, SALISCH, SANZ FERNÂNDEZ, SARIDAKIS, SCHINZEL, 
SCHLEICHER, SCHMID, SCHMID BAUR, SCHMIT, SCH«N, SCHREIBER, 
SCOTT-HOPKINS, SCRIVENER, SEAL, SEELER, SEGRE, SEIBEL-EMMERLING, 
SELIGMAN, SELVA, SHERLOCK, SIMMONDS, SIMONS, SIMPSON, SMITH, SPATH, 
SQUARCIALUPI, STEVENSON, STEWART, STEWART-CLARK, SUÂREZ GONZALEZ, 
SUTRA DE GERMA, THAREAU, THOME-PATENÔTRE, TOKSVIG, TOLMAN, 
TOMLINSON, TOURRAIN, TRIVELLI, TRUPIA, TUCKMAN, TURNER, TZOUNIS, 
VALENZI, POULSEN, VAN DIJK, VAYSSADE, VERNIER, VISSER, WELSH, WETTIG, 
ZAGARI, ZAHORKA. 
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(article 65 du règlement) 

N° document 

B 2-259/87 
B 2-260/87 
B 2-290/87 
B 2-318/87 
B 2-470/87 
B 2-485/87 
B 2-492/87 
B 2-574/87 
B 2-587/87 
B 2-639/87 

Auteur 

Pordea 
Stavrou 
Lienemann et 26 autres 
Donnez et Baur 
Pordea 
Pranchère 
Pordea 
Bloch von Blottnitz et 47 autres 
Mûnch, Fontaine et 58 autres 
Visser et autres 

Signature 

2 
70 
40 
43 

1 
1 
1 

48 
64 
77 



N ° G 246/143 

Vendredi, 10 juillet 1987 

Résultat des votes par appel nominal 

( + ) = pour 

( —) = contre 

(O) = abstention 

Rapport Colino Salamanca (doc. A 2-106/87): 

directive 

( + ) 

ADAM, ALBER, AMBERG, ANDRÉ, ARGUELLES SALAVERRIA, ARNDT AVGERINOS 
BARDONG, BEAZLEY P., BOCKLET, BONACCINI, CAAMNO BERNAL CASSIDY 
CHANTERIE, CIANCAGLÏNI, COLINO SALAMANCA, CROUX, DE BACKER-VAN 
OCKEN, DELOROZOY, DÎAZ DEL RIO JAUDENES, DUHRKOP DUHRKOP EBEL 
ELLIOTT, FALCONER, FITZGERALD, FOCKE, FRAGA IRIBARNE, FRANZ ' FR(JH 
GARRIGA POLLEDO, GRIFFITHS, GRIMALDOS GRIMALDOS, H A B S B U R G ' 
HITZIGRATH, HUTTON, KILBY, KLEPSCH, KLINKENBORG, LENTZ-CORNETTE LENZ 
LLORCA VILAPLANA, MAHER, MAIJ-WEGGEN, MARSHALL, MARTIN S. MEDINA 
ORTEGA, MERTENS, MORONI, MOTCHANE, MUNTINGH, NAVARRO VELASCO 
NEUGEBAUER, OLIVA GARCÎA, PATTERSON, PLANAS PUCHADES, POETSCHKl' 
POETTERING, PONS GRAU, RABBETHGE, RINSCHE, RUBERT DE VENTÔs' 
SAKELLARIOU, SCHLEICHER, SEELER, SHERLOCK, STAUFFENBERG SUÂREZ 
GONZALEZ, TOLMAN, VALVERDE LOPEZ, VANNECK, VÂZOUEZ FOUZ VERDE I 
ALDEA, VON WOGAU, ZARGES. ' 

( - ) 

BORGO, BONINO. 

(O) 

PORDEA. 

Rapport Lentz-Cornette (doc. A 2-65/87): 

résolution 

( + ) 

ADAM, ALBER, AMBERG, ANDRÉ, ARGUELLES SALAVERRIA, ARIAS CANETE 
ARNDT, AVGERINOS, BARDONG, BEAZLEY P., BOCKLET, BOOT, BORGO, CAAMNO 
BERNAL, CASSIDY, CHANTERIE, CHRISTIANSEN, CIANCAGLÏNI, CROUX DE 
BACKER-VAN OCKEN, DELOROZOY, DÎAZ DEL RIO JAUDENES, VAN ' D I J K 
DUHRKOP DUHRKOP, EBEL, ELLIOTT, FALCONER, FERRER CASALS, FITZGERALD 
FOCKE, FRAGA IRIBARNE, FRANZ, FRUH, GARCÎA RAYA, GARRÎGA POLLEDo' 
GRAEFE ZU BARINGDORF, GRAZIANI, GREDAL, GRIFFITHS, GRIMALDOS 
GRIMALDOS, HABSBURG, HERMAN, HITZIGRATH, HUTTON, KILBY KLEPSCH 
KLINKENBORG, VAN DER LEK, LENTZ-CORNETTE, LENZ, LLORCA VILAPLANA 
MAHER, MAIJ-WEGGEN, MARSHALL, MARTIN S., MEDINA ORTEGA MERTENs' 
MIRANDA DE LAGE, MORONI, MUHLEN, MUNTINGH, NAVARRO VELASCo' 
NEUGEBAUER, NEWTON DUNN, OLIVA GARCIA, PATTERSON, PLANAS PUCHADEs' 
POETSCHKl, POETTERING, PONS GRAU, PRAG, RABBETHGE, RAMÎREZ HEREDIA 
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RINSCHE, RUBERT DE VENTÔS, SAKELLARIOU, SCHINZEL, SCHLEICHER, SEELER, 
SEIBEL-EMMERLING, SELIGMAN, SHERLOCK, STAES, STAUFFENBERG, 
STEWART-CLARK, SUÀREZ GONZALEZ, TOLMAN, VALVERDE LOPEZ, VÂZQUEZ 
FOUZ, VERDE I ALDEA, VON DER VRING, WEBER, VON WOGAU, ZARGES. 

(O) 

BONACCINI, PORDEA. 

Rapport Martin (doc. A 2-111/87): 

Amendement n° 4 

< + >-

ALVAREZ DE EULATE PENARANDA, ANASTASSOPOULOS, ANDRÉ, ARGÛELLES 
SALAVERRIA, ARIAS CANETE, BARDONG, BATTERSBY, BEAZLEY C , BEAZLEY P., 
BOCKLET, BOOT, CHANTERIE, CHIABRANDO, CIANCAGLINI, CORNELISSEN, CROUX, 
DE BACKER-VAN OCKEN, DELOROZOY, DÎAZ DEL RlO JAUDENES, ELLES J., 
FERRER CASALS, FITZGERALD, FRAGA IRIBARNE, FRANZ, FRIEDRICH I., FRUH, 
GARCÎA AMIGÔ, GARRIGA POLLEDO, GIUMMARRA, HABSBURG, HACKEL, HERMAN, 
HUTTON, JACKSON CH., JEPSEN, KILBY, KLEPSCH, LALOR, LAMBRIAS, 
LENTZ-CORNETTE, LENZ, LLORCA VILAPLANA, MAHER, MAIJ-WEGGEN, 
MALANGRÉ, MALAUD, MARCK, MARSHALL, MARTIN S., MERTENS, MÛNCH, 
NAVARRO VELASCO, NEWTON DUNN, PATTERSON, PERINAT ELIO, PISONI F., 
POETSCHKI, POETTERING, PONIATOWSKI, PRAG, PROUT, RABBETHGE, RINSCHE, 
ROBERTS, ROBLES PIQUER, ROMERA I ALCÀZAR, SCHLEICHER, SCH«N, SHERLOCK, 
SPATH, STAUFFENBERG, STEWART-CLARK, SUÂREZ GONZALEZ, TOLMAN, 
TUCKMAN, TZOUNIS, VALVERDE LOPEZ, VANNECK, VON WOGAU, ZAHORKA, 
ZARGES. 

(") 

ADAM, ALVAREZ DE PAZ, AMBERG, ARBELOA MURU, ARNDT, AVGERINOS, BAGET 
BOZZO, BARON CRESPO, BONACCINI, BONINO, BUENO VICENTE, CAAMNO 
BERNAL, CANO PINTO, CASSIDY, CHRISTIANSEN, COLINO SALAMANCA, DANKERT, 
DIEZ DE RIVERA ICAZA, VAN DIJK, DUHRKOP D O H R K O P , ELLIOTT, EWING, 
FALCONER, FATOUS, FOCKE, GARCIA ARIAS, GARCIA RAYA, GRAEFE ZU 
BARINGDORF, GRAZIANI, GREDAL, GRIFFITHS, GRIMALDOS GRIMALDOS, HÂRLIN, 
HINDLEY, HITZIGRATH, HOFF, HOON, KLINKENBORG, VAN DER LEK, MEDINA 
ORTEGA, MIRANDA DE LAGE, MORONI, MOTCHANE, MUNTINGH, NEUGEBAUER, 
OLIVA GARCÎA, PAPAPIETRO, PLANAS PUCHADES, PONS GRAU, RAGGIO, RAMÎREZ 
HEREDIA, ROELANTS DU VIVIER, ROMEOS, ROSSI T., RUBERT DE VENTÔS, 
SAKELLARIOU, SALISCH, SANZ FERNÂNDEZ, SAPENA GRANELL, SCHINZEL, 
SCHREIBER, SEELER, SEGRE, SEIBEL-EMMERLING, SIERRA BARDAJf, SIMONS, 
SQUARCIALUPI, STAES, STEVENSON, STEWART, TOPMANN, ULBURGHS, POULSEN, 
VÂZQUEZ FOUZ, VERDE I ALDEA, VITTINGHOFF, VON DER VRING, WEBER. 

Rapport Pons Grau (doc. A 2-62/87): 

résolution 

( + ) 

ADAMOU, VAN AERSSEN, ALAVANOS, ALBER, ALVAREZ DE PAZ, 
ANASTASSOPOULOS, ANDREWS, BAGET BOZZO, BANOTTI, BARRETT, BEAZLEY C, 
BEAZLEY P., BIRD, BLUMENFELD, BRITO APOLÔNIA, BRU PURÔN, CAAMANO 
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BERNAL, CABEZÔN ALONSO, CALVO ORTEGA, CANO PINTO, CIANCAGLINI 
COLLINS, DALY, FILINIS, FITZGERALD, FOCKE, FONTAINE, FORD, FOURÇANs' 
FRANZ, FRIEDRICH I., GARCIA ARIAS, GARCÎA RAYA, GRIFFITHS, GRIMALDOS 
GRIMALDOS, HINDLEY, HITZIGRATH, HUTTON, KOLOKOTRONIS, LACERDA DE 
QUEIROZ, MAHER, MALLET, MARTIN D., MEDINA ORTEGA, MIRANDA DE LAGE 
MORONI, NEUGEBAUER, NIELSEN T., OLIVA GARCIA, PALMIERI, P A T T E R S O N ' 
PEREIRA LOPEZ, PLANAS PUCHADES, PLASKOVITIS, POETTERING PONS GRAu' 
PORDEA, PRAG, PROUT, ROMEOS, RUBERT DE VENTÔS, SANZ FERNÂNDEZ 
SAPENA GRANELL, SARIDAKIS, SCHMID BAUR, SCHMIT, SCH«N S E E L E R ' 
SEIBEL-EMMERLING, SELIGMAN, SELVA, STAUFFENBERG, STAVROU STEVENSON 
TONGUE, TRIDENTE, TZOUNIS, VÂZQUEZ FOUZ, WEDEKIND, VON WOGAU 
ZAHORKA, ZARGES. 

(O) 

MARSHALL. 

Rapport Ewing (doc. A 2-69/87): 

Amendement n° 10 

( + ) 

BONACCINI, CANO PINTO, CIANCAGLINI, CORNELISSEN, DIEZ DE RIVERA ICAZA 
MAHER, MALANGRÉ, MÛNCH, NIELSEN T., POETTERING, SCH«N, SELVA TZOUNIs' 
WEDEKIND, VON WOGAU, ZAHORKA, ZARGES. 

(-) 

ALVAREZ DE PAZ, ANDREWS, ARNDT, BARRETT, BATTERSBY BEAZLEY P 
CAAMNO BERNAL, CABEZÔN ALONSO, EWING, FITZGERALD FITZSIMONs' 
FLANAGAN, GARCÎA ARIAS, GARCÎA RAYA, GRIFFITHS, GUTIÉRREZ DÎAz' 
HUTTON, KILBY, KILLILEA, LALOR, MALAUD, MARSHALL, MIRANDA DE LAGE 
MORONI, PATTERSON, PONS GRAU, PORDEA, PRAG, QUIN, RUBERT DE VENTÔs' 
SEELER, SEIBEL-EMMERLING, SELIGMAN, TONGUE, TUCKMAN VÂZQUEZ FOUZ 

CLINTON, FILINIS. 

(O) 


